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ENTRE D'UNE PART 

LE MINISTERE DES EAUX ET FORETS Cl- APRES DESIGNE 

« MEF » ET 

REPRESENTE PAR SON MINISTRE, 

ET D'AUTRE PART 

CLIENTEARTH Cl - DESIGNE 

« CE » ET 

REPRESENTE PAR SON PRESIDENT 
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PREAMBULE 

)> Considerant les engagements prescrits par Ia Declaration de Yaounde de mars 

1999 a !'issue du Sammet des Chefs d'Etats d'Afrique Centrale sur Ia 

Conservation et Ia Gestion Durable des Ecosystemes Forestiers d'Afrique 

Centrale ; 

~ Considerant le Traite relatif a Ia Gestion Durable des Ecosystemes Forestiers 

d'Afrique Centrale signe a Brazzaville, le 05 fevrier 2005; 

;;.. Soucieux d'assurer une gestion durable des ressources fauniques et 

forestieres dans le respect du patrimoine humain, social, culture!, naturel, 

economique et physique ; 

;;.. Reconnaissant que les politiques forestieres sont initiees et entreprises par le 

Ministere des Eaux et Fon~ts ; 

~ Conscient que l'efficacite de toutes politiques forestieres resident dans leur 

elaboration a travers des procedures participatives qui incluent tous acteurs 

interesses, y compris Ia societe civile et les representants des populations 

locales; 

)> Reconnaissant qu'un des objectifs du Ministere des Eaux et Forets est de 

promouvoir des partenariats avec taus les groupes d'interet ceuvrant pour Ia 

preservation des ressources naturelles et notamment avec Ia societe civile 

nationale et internationale; 

~ Soucieux de promouvoir Ia bonne gouvernance dans Ia gestion des ressources 

forestieres et faun iques ; 
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II est convenu ce qui suit : 

SECTION 1: DE L'OBJECTIF DE L'ACCORD 

Article 1 : Le present Accord decrit Ia collaboration entre le MEF et CE afin de contribuer 

a !'elaboration des politiques forestieres en appuyant techniquement les initiatives en Ia 

matiere pour une gestion efficace des ressources forestieres. 

SECTION 2 : DES ENGAGEMENTS DES PARTIES 

Article 2 : Le MEF et CE s'engagent a associer leurs efforts pour ameliorer Ia bonne 

gouvernance des politiques forestieres en cours ou a venir. 

Article 3: CE, en utilisant son expertise technico-juridique, s'engage a mettre en place 

eta maintenir un Groupe de Travail technique national restreint (Cf. joint en annexe} au 

sein de Ia societe civile qui, en consultation avec Ia societe civile nationale dans son 

sens plus elargi, a pour mission de: 

• reflechir au sujet de Ia bonne gouvernance dans le secteur forestier a travers Ia 

contribution a Ia creation/amelioration de nouvelles politiques forestieres et du 

cadre regalien; 

• developper des avis juridiques ponctuels et structures concernant les propositions 

de loi/reglement/decret en matiere forestiere ; 

• appuyer les competences juridiques du MEF dans Ia conception d'outils legaux a 

identifier et ameliorer le systeme juridique national en matiere forestiere; 
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• developper et produire des outils « simplifies » pour I' information, I' education et Ia 

communication (strategie IE C) des dispositions de lois aupres de Ia population, en 

general, et des populations villageoises autour des concessions forestieres en 

particulier; 

• organiser, en assurant aussi les frais, des ateliers de reflexion et de formation sur 

les politiques forestieres en vigueur ou en cours d'adoption eta venir; 

• creer une base de donnees en ligne, progressivement mise a jour avec toutes les 

dispositions legales en matiere forestiere en vigueur au Gabon. 

Article 4 : Le MEF s'engage a : 

• favoriser, au niveau de !'Administration forestiere Ia collaboration necessaire pour 

permettre Ia mise en reuvre du present accord ; 

• Capitaliser les orientations techniques issues des exercices de reflexion venant 

du Groupe de Travail ; 

• Mettre a Ia disposition du CE les informations forestieres et les documents utiles 

pour le Groupe de Travail. 

SECTION 3 : DES DISPOSITIONS FINALES 

Article 5 : La mise en reuvre de cet accord fait !'objet d'une evaluation conjointe 

semestrielle. Au titre de cette derniere, CE et le MEF presentent d'un commun accord 

certifie le rapport d'activites semestriel qui comprend, dans Ia mesure du possible, 

!'identification des priorites. 

Article 6 : Dans le cadre du present Accord, le personnel international de CE devra etre 

accompagne par le MEF dans les demarches administratives pour !'obtention de visas de 
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longue dun~e d'une part, et I'Associe resident de CE pour les demarches 

administratives pour sejourner, sortir et rentrer du Gabon, d'autre part. 

Article 7 : Le present accord n'autorise pas l'une des parties contractantes a recevoir 

des dons et legs d'un tiers pour le compte de l'autre. II n'autorise pas egalement les 

parties a agir au nom ou pour lecompte de I' autre sans autorisation expresse de celle-ci. 

Article 8 : La duree du present Accord est de deux (2) ans, renouvelable par tacite 

reconduction. 

Neanmoins, les parties contractantes peuvent notifier leur intention d'amender ou 

d'abroger cet accord avec un preavis de deux (2) mois. 

Article 9 : Les parties s'engagent a resoudre a !'amiable tout litige issu de !'interpretation 

du present Accord. 

L'absence d'un compromis entre les deux parties doit faire recours aux reglements 

preconises par le tribunal de Libreville: les bans offices et Ia mediation. 

Article 10 : Le present Accord prend effet a compter de sa date de signature. 

Fait a Libreville en deux exemplaires, le 3 1 OCT 2013 

POUR CLIENTEARTH POUR LE MINISTERE DES EAUX ET FORETS 

Le President 

~--t1--
James K. THORNTON 
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